
Chaperon Rouge
—
Prise en charge d’urgence des enfants malades ou 
accidenté-e-s des collaborateur-trice-s de l’Etat de Fribourg

Conditions et périmètre
—
La prestation s’adresse aux collaborateur-trice-s de 
l’administration cantonale, y compris le corps ensei-
gnant, et celles et ceux travaillant dans des établisse-
ments.

• Le collaborateur ou la collaboratrice de l’Etat doit
se rendre au travail, ou faire du télétravail, mais
n’a aucune solution pour la prise en charge de son
enfant âgé-e entre 0 et 12 ans

• L’enfant doit être malade ou accidenté-e et ne pas
pouvoir être admis-e à la crèche ou à l’école lors
d’un jour de travail du/de la collaborateur-trice

• Par collaborateur-trice et par calendrier civil, le pla-
fond des heures de prise en charge par l’Etat de
Fribourg est de 21 heures

Démarches à suivre pour les collaborateur-trice-s 
de l’Etat de Fribourg
—
• S’annoncer auprès de la centrale de Chaperon

Rouge : 026 347 39 49 lundi - vendredi de 07h30 à
11h30

• Pour les missions du lendemain matin uniquement,
appeler la permanence : 076 347 39 49 dimanche
au jeudi de 20h à 21h

Pour les collaborateur-trice-s hors du canton
—
• Berne Mittelland : 031 384 02 93 lundi-vendredi

07h30 - 11h30 huetedienst@srk-bern.ch
• Biel/Bienne Seeland : 032 329 32 77 lundi-vendredi

08h30 - 11h30 kbh-ged@srk-biel.ch
• Neuchâtel : appeler le service fribourgeois 026 347 39

49 du lundi au vendredi de 07h30 à 11h30
• Vaud : 021 340 00 80/81 lundi-vendredi 07h00 - 12h00

et 13h30 - 17h30

Pour plus d’infos
—
• www.fr.ch/chaperon-rouge
• chaperon.rouge@croix-rouge-fr.ch
• www.croix-rouge-fr.ch
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